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      L'engagement de nos dirigeants bénévoles en faveur des valeurs de solidarité 
et de respect de l'autre est reconnu par l'attribution de la médaille de la jeunesse 
et des sports. Au-delà de l'aspect symbolique c'est la reconnaissance par la 
République du travail accompli pour la collectivité.  C'est la seule distinction 
honorifique  spécifiquement sportive qui existe actuellement. Elle fait partie des 
décorations officielles et reconnues. 

Conditions d'attribution 
Elle récompense les personnes qui se sont distinguées d'une manière particulièrement 

honorable au service  :

- de l'éducation physique et des sports;
- des mouvements de jeunesse et des activités socio-éducatives;
- des colonies de vacances et des oeuvres  de plein air;

* L'ancienneté requise  pour la médaille de bronze  est de 8 ans, pour la médaille d'argent, 
au moins 4 ans de fonction après le bronze. Pour la médaille l'or, il faut au moins 8 ans 
après l'argent.

* Elle peut être décernée, à titre exceptionnel, sans condition d'ancienneté à l'un de ces 
trois échelons en raison de la qualité particulière des services rendus. 

* Elle peut être attribuée à des ressortissants étrangers, ainsi qu'à des Français vivant à 
l'étranger qui se sont distingués par des exploits sportifs honorant le sport français. 

* Les décisions d'attribution sont prises  au niveau du Préfet pour la médaille de bronze 
et  du Ministère de la Jeunesse et des sports concernant les médailles d'argent et d'or. 

* La promotion d'un échelon à l'autre n'est pas automatique. Un autre dossier est à 
produire à cet effet. Il suppose la persistance d'activités non encore  récompensées ou 
avec de nouveaux mérites dans un engagement actif. 
* Chaque année il y a une promotion au premier janvier et l'autre au 14 juillet. 
* La liste des personnes décorées est publiée au "Bulletin officiel des 
décorations, médailles et récompenses" (B.O.D.M.R.)

Remise
En vue de  maintenir  la valeur reconnue à cette décoration dans le monde de la 

jeunesse et des sports, et d'éviter certains errements qui ne peuvent que ternir son 
prestige, il est d'usage que la remise de la médaille Jeunesse et sports soit effectuée  par 
l'une des autorités publiques, administratives, politique ou sportives  suivantes :  

Membres du gouvernement, parlementaires, préfets, présidents de conseils régionaux 
et généraux, maire de la commune du récipiendaire,  présidents : national, régionaux 
ou départementaux du Comité Olympique et sportif, présidents : national, régionaux et 
départementaux de la FFMJS et des titulaires de la médaille d'or de la jeunesse et des 
sports. 

Médaillés
Jeunesse et Sports

Comité de Haute-Savoie

74 le Médaillé du CDMJS
Maison des Sports

97 A, avenue de Genève - 74000 ANNECY

Procédure d’Obtention
L’imprimé de Mémoire de proposition peut s’obtenir :
soit en écrivant à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale Cité Administrative 74040 ANNECY 
Cedex (joindre une enveloppe timbrée portant votre adresse pour le retour)
soit directement par internet sur le site de la Préfecture de la Haute Savoie, Direction de la Cohésion Sociale.
Tout citoyen peut solliciter cette médaille s’il a eff ectué au moins un engagement bénévole de huit années au 
service du sport, de la jeunesse ou du mouvement associatif.
Le dossier doit être présenté par un membre d’association, de club, de comité départemental ou régional 
d’une discipline concernée ou à défaut, par un élu ( maire, conseiller  général, régional etc.). Il devra recevoir 
l’aval du comité départemental ou régional qui transmettra le dossier, à la Direction de la Cohésion Sociale 
de son département.
Les  dossiers proposés sont examinés par une commission préfectorale qui établit la liste soumise à l’appro-
bation du Préfet pour les trois niveaux : Bronze, Argent et Or .
Le Préfet transmet les mémoires Argent et Or, au Ministère de la Jeunesse , des Sports et de la Vie Associative 
qui attribue les diplômes par arrêté Ministériel ( du 1er Janvier ou du 14 juillet). La médaille de Bronze est 
attribuée par arrêté Préfectoral.
Le quota annuel pour notre département est de : 45 médailles de Bronze, 18 médailles d’Argent et 8 médailles 
d’Or.
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Médaillés   Jeunesse               
et  Sports

PROMOTION  2012

Si vous trouvez une erreur 
ou un oubli  dans votre CV, 

veuillez le signaler 
en renouvelant votre adhésion

H

74 le médaillé de la Jeunesse et des Sports - supplément de janvier 2014



10

Si vous trouvez une erreur  
ou un oubli  dans votre CV,  

veuillez le signaler 
en renouvelant votre adhésion

H

74 le médaillé de la Jeunesse et des Sports - supplément de janvier 2014



1174 le médaillé de la Jeunesse et des Sports - supplément de janvier 2014

Avec nos amis savoyards

sortie en Maurienne Visite de la Fonderie Paccard à Sevrier.

Sortie au plateau 
de Solaison

départ pour la pointe d’Andey.

Desalpe à l’Etivaz

rendez vous devant le restaurant 
pour voir défiler les troupeaux

Pétanque à La Roche

...on ne badine pas 
avec la boule !

ACTIVITES 2013.
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 MEMBRES d’HONNEUR et HONORAIRES :
 Président d’Honneur :

Albert PERTIN 

Président honoraire : 
JO SEGURA

Membres honoraires : 
Jacques CHAPPAZ, Clément DUNOYER, Jean DUBY, Emile FERRY, 

Gilbert GALLAY, Andrée MARTIN, Christian PHILIPPE-JANON, 
André QUOEX, Jean Michel ROCH, Humbert STERNA. 

Représentant du CDOS : 
sera désigné ultérieurement 

Vérificateurs aux comptes : 
André LAMBERT et Charles DONCHE

 
COMMISSIONS :   

 
RECOMPENSES-DECORATIONS : 

Responsable : Charles RIBOLA
Membres : l’ensemble du comité Directeur.

 
CHALLENGE JEUNE DIRIGEANT BENEVOLE : 

Responsable : J.DUSSOLLIET
Membres : l’ensemble du Comité Directeur

 
TROPHEE DE LA CAISSE D’EPARGNE :

Responsable : Dominique PERROT
Membres : B. BILLOD, C. CHYPRE,  R. GARDET, A. JEAN-BART, 

J. LAGRANGE, M. PELLUT. Les deux directeurs de Région de la Caisse 
d’Epargne Rhône Alpes. C. PHILIPPE-JANON représentant de la 

Presse. Charles RIBOLA représentant du CDOS 

ANIMATION et CONVIVIALITE : 
Responsable : Armand JEAN-BART

Membres : S. RUFFIER, B. BIDAL, B. BILLOD, G. BOZON, R. GARDET, 
A. METRAL, M. PELLUT, D. PERROT.

 
COMMUNICATION : 

Responsable : Anne Marie LAFFIN
Membres : C. PHILIPPE-JANON, L. OURS, M. PONSERO

REPRESENTATIONS  :
Membre de l’Instance Dirigeante FFMJS : Louis OURS

Membres de l’Instance Régionale : 
B. BIDAL, J. DUSSOLLIET et D. PERROT.

Membre associé du CDOS : 
Pascal GRILLET

Correspondant de l’AFSVFP : Charles RIBOLA

Comité Directeur CDMJS74 mandature 2013-2016
 

Président : Joseph DUSSOLLIET-BERTHOD  
760 route de Poisy 74330 LOVAGNY -   04 50 46 24 00 - 06 74 52 39 78  josephdussolliet@orange.fr

Vice-Présidents : 
Martial DURAND 

25 clos les granges 74250 VIUZ en SALLAZ - 04 50 36 90 47 - 06 07 15 02 20 - martial.durand@free.fr
Jacques LAGRANGE 

65 rue de la source 74300 CLUSES - 04 50 98 08 47 - 06 11 08 98 31 -  jacques.lagrange@club-internet.fr
Louis OURS  

3 route de Bellossier 74230 THONES - 06 80 75 38 89 - contact.ours@wanadoo.fr
Charles RIBOLA 

375 route des Mériguets 74130 BONNEVILLE -  04 50 25 79 91 - 06 07 08 24 14 - charles.ribola@orange.fr

Secrétaire : Martine PONSERO 
33 chemin du Barlioz 74370 PRINGY -  04 50 27 21 79 - 06 88 98 12 19 - mponsero@gmail.fr 

Adjointe : Anne Marie LAFFIN  
9 quai de Warens 74700 SALLANCHES - 04 50 58 12 51 - 06 07 46 72 07 - laffin74@orange.fr

Trésorier : Roger CHALANSONNET  
6 rue des Edelweiss 74000ANNECY - 04 50 23 11 52 - 06 80 94 49 65 - roger.chalan@gmail.com

Adjoint : Pierre BOUCHET 
132 route du château 74570 GROISY - 04 50 44 20 91 - 06 72 28 24 97 - pierre.bouchet74@free.fr

 Porte Drapeau : Georges BOZON  
4663 route d’Annecy 74210 DOUSSARD - 04 50 68 54 61 - 06 81 46 16 08 - georges.bozon@orange.fr

 
Membres :

Bernard BIDAL  
296 route du Ramponnet 74290 MENTHON St BERNARD - 06 30  82 65 28

Bernard BILLOD  
778  avenue du Léman 74140 CHENS sur Léman - 04 50 94 15 90

Claude CHYPRE 
15 rue Hector Berlioz 74160 ST JULIEN en GENEVOIS - 04 50 73 74 59 - chypreclaude@orange.fr

René GARDET 
568 route de la Failleuche 74210 FAVERGES - 04 50 44 55 54 - 06 88 41 66 87 - renegardet@orange.fr

Pascal GRILLET 
31 chemin des Romands 74370 CHARVONNEX - 04 50 60 47 74 - 06 18 58 52 98 - pascal.grillet@neuf.fr

Armand JEAN-BART 
148 route de Paconinges 74100 JUVIGNY - 04 50 37 78 17 - 06 76 76 61 69 - armand.jean-bart@orange.fr

Alain METRAL 
130 route des côtes d’en Haut 74570 AVIERNOZ - 04 50 22 49 63 - 06 22 02 93 79 - metral.ch.al@sfr.fr

Maurice PELLUT 
10 avenue Jules Ferry 74200 THONON - 04 50 71 30 65 - 06 77 01 62 48 - maurice.pellut@orange.fr

Dominique PERROT 
340 rue de Profaty-Broys 74800 LA ROCHE sur FORON

04 50 03 94 75 - 06 13 03 43 88 - dominiqueperrot671@gmail.com

Simone RUFFIER 
68 route d’Evian 74500 CHAMPANGES - 04 50 73 45 83

Qui sommes-nous ?

Journée Pétanque à La Roche sur Foron
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